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ÉQUIPE DE LA HAUTE DIRECTION : COMITÉ DU PORTEFEUILLE ET DES RÉSULTATS 

MANDAT 

1. Introduction

1.1 La Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada (la « Loi sur la BIC ») définit la mission 
de la Banque de l’infrastructure du Canada (la « BIC ») comme suit : 

« La [BIC] a pour mission de faire des investissements et de chercher à attirer des 
investissements d’investisseurs du secteur privé et d’investisseurs institutionnels dans des 
projets d’infrastructure situés au Canada ou en partie au Canada qui généreront des recettes 
et qui seront dans l’intérêt public, par exemple en soutenant des conditions favorables à la 
croissance économique ou en contribuant à la viabilité de l’infrastructure au Canada. 

1.2 Selon les règlements administratifs de la BIC, le conseil d’administration a délégué à la 
direction, par l’intermédiaire du président-directeur général (le « PDG »), le pouvoir de 
gérer les activités et les affaires courantes de la BIC, sous la supervision du 
conseil d’administration. 

1.3 Afin de réaliser pleinement la mission de la BIC et ses priorités en matière de politique 
publique communiquées par le ministre, et d’appuyer la responsabilisation de la BIC 
et l’atteinte de ses objectifs et résultats prévus énoncés dans le plan d’entreprise, 
l’équipe de la haute direction : Le comité du portefeuille et des résultats (le « comité ») est 
établi par les présentes selon le mandat suivant. 

2. Mission du comité

2.1 Le comité agit à titre d’organe interfonctionnel, décisionnel et consultatif à l’égard des 
questions relatives aux priorités stratégiques de la BIC, aux secteurs d’investissement 
prioritaires, aux objectifs de l’entreprise, aux initiatives de développement organisationnel, 
aux résultats obtenus et aux indicateurs de rendement. En réunissant les hauts dirigeants 
de l’organisation, le comité joue également un rôle essentiel dans l’avancement de 
l’engagement continu de la BIC à favoriser l’inclusion d’un large éventail de voix et de points 
de vue dans la gouvernance et la prise de décisions.   

2.2 Responsabilités décisionnelles – Les responsabilités décisionnelles du comité 
comprennent l’examen des stratégies et thèses d’investissement proposées à recommander 
au comité de l’impact et des risques du conseil d’administration, y compris l’harmonisation 
avec la mission et les pouvoirs, les objectifs stratégiques, les résultats d’impact attendus, les 
risques importants et les indicateurs de rendement de la BIC. 
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2.3 Responsabilités en matière de conseil – Le comité agit à titre d’organe consultatif et offre 
une tribune aux hauts dirigeants de la BIC pour examiner les questions suivantes et 
en discuter : 

• engager de manière proactive des discussions de planification stratégique et donner des
conseils, et formuler des recommandations au comité de direction afin d’éclairer sur
l’élaboration des objectifs et des résultats prévus inclus dans le plan d’entreprise de la
BIC et les budgets d’exploitation et d’investissement;

• examiner les progrès réalisés dans l’atteinte des objectifs et des cibles de la BIC énoncés
dans le plan d’entreprise;

• examiner l’état de la filière des investissements, y compris l’approbation des projets, les
perspectives et le calendrier d’investissement, les principaux jalons à venir et le suivi des
secteurs prioritaires de la BIC, de ses objectifs et du déploiement ciblé de capitaux;

• diriger de manière proactive la planification et la mise en œuvre des priorités et initiatives
organisationnelles liées à la culture et aux résultats de la BIC afin de s’acquitter avec
succès de sa mission et d’atteindre ses objectifs et ses cibles;  

• examiner l’état des priorités et des initiatives organisationnelles élaborées pour atteindre
les objectifs et les cibles de la BIC.

3. Composition

3.1 Membres – En plus du PDG, le comité est composé des personnes qui occupent les postes 
suivants et des autres employés de niveau supérieur que le PDG peut nommer au 
comité de temps à autre : 

• Chef des investissements
• Cheffe de la direction financière  
• Chef de groupe, Communications et affaires publiques
• Avocat(e)-général(e) et secrétaire de la Société
• Chef de groupe, Stratégie
• Directeur(trice) général(e), Investissements
• Chef, Développement de projets
• Cheffe, Opérations et initiatives en matière d'investissements
• Chef, Risque de crédit et impact fiscal
• Chef, Finances et gestion d’actifs
• Chef, Gestion du risque d’entreprise
• Cheffe, ressources humaines

3.2 Invités permanents – Compte tenu de leur rôle important dans l’établissement et la mise en 
œuvre des priorités stratégiques au sein de la BIC, quelques autres personnes occupant 
les postes suivants reçoivent également des invitations permanentes à participer aux 
discussions du comité : 
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• Directrice juridique principal(e), Investissements
• Directrice juridique principal(e), Entreprise
• Directeur principal, Planification d’entreprise, politiques et recherche
• Directeur, Stratégies sectorielles
• Directrice, Communication d'entreprise
• Directeur, Communication de projets
• Directrice, Affaires publiques

Le PDG peut également inviter de temps à autre les personnes qui, selon son jugement, 
peuvent assister à ses réunions afin d’apporter leur expertise concernant des enjeux précis 
et de participer aux discussions. 

3.3 Quorum – Le comité peut mener ses activités seulement lorsqu’une majorité des deux tiers 
de ses membres est présente. 

4. Autorité

4.1 Le PDG dirige le processus décisionnel et le comité visera à atteindre un consensus sur les 
questions qui nécessitent une décision. Les membres du comité ne votent pas sur les 
questions dont ils sont saisis. À la place, le PDG (ou le président de la réunion) demandera 
plutôt aux membres de parvenir à un consensus une fois que les membres auront exprimé 
leur point de vue sur la question. Lorsqu’ils ne peuvent parvenir à un consensus, le PDG 
prend la décision finale en tenant compte de l’opinion majoritaire. 

4.2 En ce qui concerne les responsabilités consultatives du comité, le pouvoir du comité se limite 
à fournir des conseils et des recommandations, et à déterminer les mesures de suivi à 
prendre. Le pouvoir décisionnel final reviendra au comité de direction. 

5. Activités et responsabilités
  

5.1 Responsabilités décisionnelles – Le comité aura des responsabilités décisionnelles à 
l’égard des activités suivantes : 

5.1.1 Stratégies et initiatives d’investissement – Examiner, fournir des conseils et 
approuver la recommandation au comité des répercussions et des risques aux fins 
d’examen, les stratégies et initiatives d’investissement préliminaires, y compris les 
thèses d’investissement, compte tenu de la mission et des pouvoirs de la BIC, des 
résultats attendus par rapport au cadre d’investissement, des risques importants et 
des principaux indicateurs de rendement relatifs aux investissements et aux 
initiatives. 
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5.1.2 Mises à jour des stratégies et des initiatives d’investissement – Examiner la 
recommandation, fournir des conseils et les soumettre au comité de l’impact et des 
risques pour examen, faire des mises à jour des stratégies et des initiatives 
d’investissement approuvées, en tenant compte des résultats attendus de l’initiative 
en matière d’impact, du profil de risque, des indicateurs de rendement, de la 
répartition du portefeuille et d’autres critères, le cas échéant. 

5.2 Responsabilités de services-conseils – Le comité fournira des conseils et 
des recommandations au conseil de direction en ce qui concerne les activités suivantes : 

5.2.1 Stratégie et objectifs 
a) Examiner et fournir des conseils sur le développement et la mise en œuvre des

objectifs et des stratégies de la BIC qui sont prévus pour atteindre ces objectifs,
compte tenu de la mission de la BIC et de ses priorités en matière de politiques
publiques communiquées par le ministre;

b) Examiner les progrès de la BIC par rapport à ses objectifs, cibles et principaux
indicateurs de rendement et fournir des conseils concernant le rapport
opérationnel trimestriel et d’autres outils de production de rapports préparés pour
le comité de direction et le conseil d’administration;

5.2.2 Filière des investissements – Examiner et valider l’état de la filière des 
investissements, y compris l’approbation des projets, les perspectives et le calendrier 
d’investissement, les principaux jalons à venir, ainsi que le suivi des secteurs 
prioritaires de la BIC et du déploiement ciblé des capitaux. 

5.2.3 Examen du portefeuille   
a) Examiner au moins trimestriellement le rendement du portefeuille

d’investissement par rapport aux résultats attendus à moyen et à long terme dans
le plan d’entreprise.

b) Examiner le rendement des programmes et des investissements afin de les
évaluer par rapport à l’impact et aux résultats prévus et au rendement financier
attendu.

c) Recevoir des mises à jour de la direction sur les changements apportés au profil
de risque des investissements et sur l’état des stratégies pour faire face à ces
risques.

5.2.4 Priorités et initiatives organisationnelles   
a) Examiner, fournir des conseils et des recommandations, et diriger l’exécution des

priorités et des initiatives organisationnelles liées à la culture et au rendement de
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la BIC, planifiées ou mises en œuvre, afin de réaliser la mission et d’atteindre les 
objectifs et les cibles de la BIC. 

b) Examiner les progrès de la BIC dans le développement et la mise en œuvre des
priorités et des initiatives organisationnelles identifiées, y compris la discussion
des points sensibles et des secteurs où des mesures doivent être prises, afin
d’atteindre les objectifs et les cibles de la BIC.

5.2.5 Autres fonctions – Fournir des conseils sur toute autre question portée à l’attention 
du comité aux fins de discussion, et accomplir toute autre tâche nécessaire ou 
appropriée pour faire avancer les objectifs du comité, ou que le (la) PDG peut lui 
confier. 

6. Rapports  

6.1 Le comité présente au PDG les conseils et recommandations sur toutes les questions visées 
par le présent mandat. 

6.2 Le PDG, ou son délégué, fera rapport au comité des répercussions et des risques du conseil 
d’administration tous les trimestres sur les questions pertinentes examinées 
et recommandées par le comité, notamment : 

• les résultats et l’impact des investissements, les résultats attendus et les indicateurs de
rendement recommandés par la direction aux fins d’inclusion dans le plan d’entreprise;

• les nouvelles stratégies et initiatives d’investissement par rapport au cadre
d’investissement, y compris les résultats et l’impact visés, les risques, les résultats
attendus et les indicateurs de rendement des investissements du programme dans le
cadre de l’initiative;

• le rendement du portefeuille d’investissements par rapport aux résultats et à l’impact
prévus à moyen et à long terme dans le plan d’entreprise;

• le rendement des programmes et des investissements par rapport aux résultats d’impact
attendus et au rendement financier attendu.

6.3 Le comité peut former un sous-comité et lui déléguer n’importe lesquelles de ses 
responsabilités; ce sous-comité aura le pouvoir d’établir ses propres procédures et de faire 
rapport de ses conclusions et recommandations au comité. 

7. Procédures de réunion

7.1 Fréquence des réunions – Le comité se réunit au moins une fois par trimestre, ou plus 
souvent, si le PDG le juge nécessaire, pour qu’il s’acquitte correctement de ses 
responsabilités. Le PDG déterminera l’heure des réunions et établira les procédures à suivre. 
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7.2 Avis de convocation – Les réunions du comité seront organisées à la discrétion du président. 
L’avis de convocation sera donné à tous les membres du comité énumérés à la section 3.2 
du présent mandat au moins cinq jours ouvrables avant chaque réunion. 

7.3 Participation – Tout membre peut participer à une réunion du comité par téléphone, par 
voie électronique ou par un autre moyen qui permet à toutes les personnes participant à la 
réunion de communiquer entre elles. 

7.4 Président – Le PDG présidera les réunions du comité.   

7.5 Secrétaire – Le président désignera un employé de la BIC pour fournir un soutien 
administratif au comité, prendre des notes à la réunion et présenter un projet de compte 
rendu (y compris les décisions clés et les mesures prises) au comité pour approbation à la 
prochaine réunion. 

7.6 Ordre du jour et documents de réunion – Les ordres du jour des réunions et les documents 
à l’appui doivent être disponibles au moins 48 heures avant chaque réunion afin de donner 
suffisamment de temps pour examiner les documents et se préparer avant la réunion. Le 
comité ne tiendra pas de procès-verbaux de ses réunions. 

7.7 Sommaire des délibérations – Le comité ne tiendra pas de procès-verbaux de ses 
réunions. Le sommaire des délibérations approuvé par le comité sera affiché et mis à 
la disposition des employés sur le site SharePoint « Tout le personnel ». 

8. Approbation et date de prise d’effet

Le présent mandat a récemment été examiné et approuvé par le PDG le 9 juin 2023.
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